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Conseillers en exercice : 45 Présents : 39 Votants : 44 
 

Contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec 
les éco-organismes agréés 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 23 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Sizun, salle Saint-Ildut, sous la 
présidence de M. Henri BILLON, président. 

Présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT 
Jean-Philippe, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC 
Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, M. 
BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. LE 
BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. THEPAUT 
Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 
Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. BRAS 
Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, 
Mme LE ROUX Catherine, M. CADIOU Bruno, M. GUEGUEN 
Philippe, Mme JAFFRES Anne, Mme GUILLERM Babeth, M. 
RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, Mme LE FOLL Sylvie, 
Mme QUERE Patricia, M. RAMONET Thierry, Mme TORRES 
Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC Eric, M. PERVES 
Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, M. ABGRALL Dominique, Mme 
LE GUERN Marlène, M. GILET Yves-Marie, Mme KERVELLA 
Julie 

Ont donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
Mme CLAISSE Laurence à M. SALIOU Louis 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 
Mme ABAZIOU Nadine à Mme TORRES Sonia 
Mme QUILLEVERE Gwénaëlle à M. BODIGUEL Robert 

Absent(s) M. ABALAIN Jean-Luc 

 
Participe aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : M. BRETON Jean-Pierre 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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En application de l’article L. 541-10-1 14 du code de l’environnement mettant en œuvre le 

principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments de bricolage et de 

jardin, la prévention et la gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin doivent être 

assurée par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en 

place d’un système individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les 

pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir réglementairement les 

objectifs et modalités de la filière.  

 

Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de 

bricolage et de jardin adopté par l’arrêté interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 2027 

des objectifs de collecte de 25% pour la catégorie 3 (matériels de bricolage) et de 20% pour 

la catégorie 4 (produits et matériels destinés à l’entretien et l’aménagement du jardin), de 

recyclage de 65% pour la catégorie 3 et de 55% pour la catégorie 4 et de réemploi et 

réutilisation de 10% pour la catégorie 3 et de 5% pour la catégorie 4. 

 

Ecomaison, agréé le 21 avril 2022, et Valobat, agréé le 21 décembre 2023, ont été agréés par 

l’Etat pour la filière des articles de bricolage et de jardin pour les catégories 3 et 4. A ce titre, 

les éco-organismes agréés prennent en charge la gestion des déchets issus des articles de 

bricolage et de jardin de ces catégories, sur le périmètre défini par la filière.  

 

Suite à l’agrément de Valobat en 2023, il est proposé aux collectivités et à leurs groupements 

de conclure un nouveau contrat : le Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des 

articles de bricolage et Jardin pour la catégorie 3 et 4 collectés dans le cadre du service public 

de gestion des déchets pour la période 2024-2027, élaboré après concertation avec les 

associations représentant les élus et collectivités territoriales et les deux éco-organismes 

précités. 

 

Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en 

charge par les éco-organismes précités, de la gestion des déchets des articles de bricolage et 

de jardin collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que 

des soutiens relatifs aux actions en faveur du réemploi des articles de bricolage et jardin et de 

la communication. 

 

Vu la conférence des maires en date du 16 septembre 2025 ; 

Ayant entendu son rapporteur, M. Jean Jézéquel, vice-président ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

 Approuve le Contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec les 
éco-organismes agréés. 

 
 Autorise le Président ou son représentant à signer le Contrat territorial ainsi que 

l’ensemble des avenants au contrat. 
 
 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 26 septembre 2025. 
 
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Jean-Pierre BRETON. Henri BILLON. 
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